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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le juge des référés,

Vu la procédure suivante :

Par une requête et deux mémoires enregistrés les 4, 14 et 17 juin 2025, les associations 
Bretagne Vivante-SEPNB, LPO Bretagne et One Voice, représentées par Me Dubreuil, 
demandent au juge des référés : 

1°) d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, 
la suspension de l’exécution de l’arrêté du 19 mai 2025 du préfet des Côtes-d’Armor portant 
dérogation aux interdictions d’atteintes à l’espèce protégée choucas des tours (Corvus monedula) 
pour l’année 2025 ; 

2°) de mettre à la charge de l’État la somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 

Elles soutiennent que :

- elles ont intérêt à agir : 
- l’association Bretagne Vivante - SEPNB est agréée au titre de l’article L. 141-1 

du code de l’environnement au niveau régional, est valablement représentée par son président 
dûment mandaté et la décision en litige a un rapport direct avec son objet statutaire ; 

- l’arrêté attaqué est également en rapport direct avec l’objet et les activités de 
l’association LPO Bretagne, laquelle est valablement représentée par son président dûment 
mandaté ;

- l’association One Voice est agréée au titre de l’article L. 141-1 du code de 
l’environnement au niveau national, est valablement représentée par sa présidente dûment 
mandatée en application des statuts et la décision en litige a un rapport  direct avec son objet 
statutaire ;

- le délai de recours a été respecté ; 
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- sur le doute sérieux quant à la légalité de la décision litigieuse :
- à titre principal, elle méconnaît l’autorité absolue de la chose jugée résultant des 

trois arrêts de la Cour administrative d’appel de Nantes du 17 décembre 2024 qui a annulé les 
trois arrêtés édictés en mai 2022 par les préfets des départements bretons pour autoriser la 
destruction de choucas des tours en considérant que la condition tenant à l’absence d’autres 
solutions satisfaisantes fixée par l’article L. 411-2 du code de l’environnement n’était pas 
respectée, dès lors que les dossiers de demande pour 2025 ne font état d’aucune circonstance de 
fait nouvelle ; 

- à titre subsidiaire, elle méconnaît l’article L. 411-2 du code de l’environnement : 
 la condition tenant à l’absence d’autre solution satisfaisante n’est pas 

satisfaite : les autres solutions déjà identifiées doivent être approfondies et mises en œuvre et 
l’absence de données permettant d’établir l’efficacité totale de chaque solution alternative ne 
peut suffire à établir l’efficacité supérieure des tirs pour résoudre les dégâts agricoles ;

 l’absence d’atteinte à l’état de conservation de l’espèce dans son aire de 
répartition naturelle n’est pas démontrée, l’étude sur laquelle s’appuie le préfet étant ancienne et 
ne prenant pas en compte les prélèvements qui ont été réalisés en 2022, 2023 et 2024 ;

- la condition tenant à l’urgence est satisfaite : la décision en litige  porte une atteinte 
grave et immédiate à une espèce protégée et aboutit à la destruction de 7 000 spécimens dans le 
département des Côtes-d’Armor pour une population évaluée à 47 290 individus en 2021 et 
ayant déjà subi des destructions à hauteur de 65,5 % de sa population sur les quatre dernières 
années ; par ailleurs, la période actuelle est une période de sensibilité importante pour l’espèce, 
impactant directement son cycle de reproduction ; elles assurent par leur action la défense d’une 
composante de l’intérêt général tenant à la préservation du patrimoine naturel. 

Par un mémoire en défense, enregistré le 13 juin 2025, le préfet des Côtes-d’Armor 
conclut au rejet de la requête.

Il fait valoir que :

- la condition tenant à l’urgence n’est pas remplie : l’arrêté se concentre sur un territoire 
restreint, le département, une période précise de cinq mois et un nombre maximum de 7 000 
choucas des tours concerné ; l’espèce n’est pas menacée et les interventions de régulation sont 
très encadrées ; il y a lieu de mettre en balance les intérêts des associations requérantes et 
l’intérêt public de sécurité et de préservation des activités agricoles ;

- sur le doute sérieux quant à la légalité de l’arrêté litigieux :
- il ne méconnaît pas l’autorité absolue de la chose jugée dès lors que l’acte 

annulé par la Cour administrative d’appel de Nantes est un arrêté du 6 mai 2022, qui ne constitue 
pas la base légale de l’arrêté en litige, que les circonstances de fait de ces deux arrêtés sont 
différentes puisque les populations de choucas des tours ont augmenté, que le quota de 
destruction n’est pas le même et que l’arrêté de 2025 intègre cette condition d’au moins une 
mesure alternative préalable engagée par l’exploitant et le constat de son échec ;

- il n’est pas confirmé par les études qui ont été réalisées que des alternatives 
efficaces et pérennes à la destruction des oiseaux existeraient et l’impact réel des opérations 
passées est très nettement inférieur aux plafonds autorisés, puisque ce sont 7,03 % de la 
population des adultes reproducteurs qui ont été prélevés. 

La chambre d’agriculture des Côtes-d’Armor, informée de la requête et de l’avis 
audience, n’a pas produit de mémoire en défense.



N° 2503904 3

Vu :
- la requête au fond n° 2503903 ;
- les autres pièces du dossier.

Vu :
- le code de l’environnement ; 
- l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection ;
- le code de justice administrative.

Le président du tribunal a désigné Mme Plumerault, première conseillère, pour statuer 
sur les demandes de référé.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique du 17 juin 2025 : 
- le rapport de Mme Plumerault,  
- les observations de Me Dubreuil, représentant les associations requérantes, qui reprend 

les mêmes termes que les écritures qu’il développe, souligne qu’il y a lieu de raisonner à 
l’échelle de la Bretagne et non département par département pour apprécier le taux de 
destruction de l’espèce protégée qu’est le choucas des tours, insiste sur l’existence de solutions 
alternatives crédibles aux tirs et à la destruction de milliers de spécimens de l’espèce, expose que 
d’ailleurs les tirs sont en tout état de cause conditionnés au constat de dégâts préalables et n’ont 
pas montré leur efficacité, que le régime dérogatoire prévu par le code de l’environnement doit 
s’appliquer strictement, souligne que les données sur la conservation de l’espèce sont anciennes 
et que c’est au demandeur d’apporter la preuve que l’espèce est dans un état de conservation 
favorable ;

- les observations de M. Chevallier, représentant le préfet des Côtes-d’Armor, qui 
reprend les mêmes termes que les écritures qu’il développe, fait valoir que les quatre arrêtés 
départementaux ne sont pas identiques, qu’aucun ne vise à réguler en tout état de cause l’espèce, 
souligne, au regard de l’urgence, que le pic de prélèvement est passé, 1 199 prélèvements 
effectifs ayant été effectués et que le plafond fixé ne sera pas atteint au 30 septembre 2025, 
insiste sur le fait que l’arrêté est très détaillé et encadre strictement les conditions de 
prélèvements, qu’il n’y a pas méconnaissance de l’autorité de la chose jugée, l’arrêté de 2025 
n’étant pas une mesure d’exécution de l’arrêté de 2022, expose qu’il n’existe aucune solution 
alternative satisfaisante maîtrisée et maîtrisable et que l’effarouchement et la destruction des 
choucas des tours sont les plus à même de répondre à une détresse ponctuelle de la production 
agricole, expose que les études sur d’éventuelles solutions alternatives sont encore en cours, que 
l’arrêté a été pris pour répondre à un intérêt public. 

La chambre d’agriculture des Côtes-d’Armor n’était pas représentée.

La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience.  

Considérant ce qui suit : 
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1. À la demande de la chambre d’agriculture des Côtes-d’Armor, le préfet des Côtes-
d’Armor lui a accordé, par un arrêté du 19 mai 2025, sur le fondement du 4° de l’article L. 411-2 
du code de l’environnement une dérogation au régime de protection des espèces posé à l’article 
L. 411-1 de ce code autorisant à détruire, sous conditions et jusqu’au 30 septembre 2025, au 
maximum 7000 choucas des tours (Corvus monedula), espèce protégée par un arrêté 
interministériel du 29 octobre 2009 ainsi qu’à mettre en place des mesures d’effarouchement. Le 
conseil scientifique régional du patrimoine naturel de Bretagne a rendu un avis défavorable le 11 
avril 2025. Les associations Bretagne Vivante-SEPNB, LPO Bretagne et One Voice demandent 
au juge des référés, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, 
d’ordonner la suspension de l’exécution de cet arrêté.

Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative :

2.  Aux termes de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une 
décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation ou en 
réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de 
l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence le justifie et qu'il est 
fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision. / Lorsque la suspension est prononcée, il est statué sur la requête en annulation 
ou en réformation de la décision dans les meilleurs délais. La suspension prend fin au plus tard 
lorsqu'il est statué sur la requête en annulation ou en réformation de la décision ».  

En ce qui concerne l’urgence :

3.  L’urgence justifie que soit prononcée la suspension de l’exécution d’une décision 
administrative lorsque l’exécution de celle-ci porte atteinte, de manière suffisamment grave et 
immédiate, à un intérêt public, à la situation du requérant ou aux intérêts que celui-ci entend 
défendre. Il appartient au juge des référés, saisi d’une demande tendant à la suspension de 
l’exécution d’une telle décision, d’apprécier concrètement, compte tenu des justifications 
fournies par le requérant, si les effets de celle-ci sont de nature à caractériser une urgence 
justifiant que, sans attendre le jugement de la requête au fond, l’exécution de la décision soit 
suspendue. L’urgence doit être appréciée objectivement, compte tenu de l’ensemble des 
circonstances de l’affaire.

4.  L’association Bretagne Vivante-SEPNB est une association créée sous le régime de 
la loi du 1er juillet 1901 dont l’objet social est notamment la protection des espèces et qui est 
titulaire de l’agrément ministériel prévu par l’article L. 141-1 du code de l’environnement. 
L’association One Voice est une association de défense des droits des animaux, de 
l’environnement et des droits des humains et est également agréée au titre de l’article L. 141-1 
du code de l’environnement. L’association LPO Bretagne, association régie par la loi du 1er 
juillet 1901, a pour objet statutaire d’agir ou de favoriser les actions en faveur de la nature et de 
la biodiversité sur le territoire de la région administrative Bretagne. Le choucas des tours fait 
partie des espèces protégées par l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des 
oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. L’arrêté contesté 
consistant à autoriser, à titre dérogatoire, à prélever 7 000 spécimens de cette espèce sur le 
département des Côtes-d’Armor, soit près de 15 % de la population actuellement recensée, porte 
une atteinte suffisamment grave et immédiate aux intérêts que les associations requérantes 
entendent défendre pour que la  condition tenant à l’urgence soit regardée comme remplie. En 



N° 2503904 5

outre, il ne résulte pas de l’instruction, qu’un intérêt public s’opposerait, dans le département, à 
la suspension de l’exécution de l’autorisation contestée, alors que l’efficacité des prélèvements 
d’individus pour prévenir des dommages importants aux cultures n’est pas elle-même démontrée 
en raison des fortes capacités de dispersion et d’adaptation de l’espèce. 

En ce qui concerne le doute sérieux quant à la légalité de la décision litigieuse : 

5.  D’une part, aux termes de l’article L. 411-1 du code de l’environnement : 
« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les 
nécessités de la préservation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt 
géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées 
et de leurs habitats, sont interdits : / 1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la 
mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la 
naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur 
colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat. (…) ». 
Aux termes du I de l’article L. 411-2 du même code : « Un décret en Conseil d’État détermine 
les conditions dans lesquelles sont fixées : (…) 4° La délivrance de dérogations aux interdictions 
mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution 
satisfaisante, pouvant être évaluée par une tierce expertise menée, à la demande de l'autorité 
compétente, par un organisme extérieur choisi en accord avec elle, aux frais du pétitionnaire, et 
que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : (…) b) Pour 
prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété (…). ».

 
6.  Il résulte de ces dispositions que la destruction ou la perturbation des espèces 

animales concernées, ainsi que la destruction ou la dégradation de leurs habitats, sont interdites. 
Toutefois, l’autorité administrative peut déroger à ces interdictions dès lors que sont 
remplies trois conditions distinctes et cumulatives tenant d’une part, à l’absence de solution 
alternative satisfaisante, d’autre part, à la condition de ne pas nuire au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition 
naturelle et, enfin, à la justification de la dérogation par l’un des cinq motifs limitativement 
énumérés et parmi lesquels figure la prévention des dommages importants notamment aux 
cultures et à d’autres formes de propriété.

7.  D’autre part, aux termes de l’article R. 411-1 du même code : « Les listes des 
espèces animales non domestiques et des espèces végétales non cultivées faisant l’objet des 
interdictions définies par l’article L. 411-1 sont établies par arrêté conjoint du ministre chargé 
de la protection de la nature et soit du ministre chargé de l’agriculture, soit, lorsqu’il s’agit 
d'espèces marines, du ministre chargé des pêches maritimes. ». Et en vertu de l’article R. 411-6 
de ce code : « Les dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 sont accordées par le préfet 
(…). ». 

8.  L’arrêté du 29 octobre 2009 des ministres chargés de l’agriculture et de 
l’environnement fixe la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire, parmi lesquels 
figure le choucas des tours, et précise les modalités de sa protection.

9.  Si l’objectif tenant à la prévention des dommages importants à l’élevage est au 
nombre des motifs qui peuvent justifier, aux termes des dispositions législatives citées ci-dessus, 
une dérogation à l’interdiction de perturbation intentionnelle des conditions de vie d’une espèce 
protégée au titre de l’article L. 411-1 du code de l’environnement, de telles mesures dérogatoires 
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ne sauraient être légalement adoptées que s’ils n’existent pas notamment d’autres solutions 
alternatives satisfaisantes. 

10.  Il ressort des pièces du dossier, dont l’étude réalisée en mars 2022, à la demande 
des services de l’État, par l’université de Rennes, intitulée « acquisition de connaissances sur 
l’écologie du choucas des tours (Corvus monedula) en région Bretagne 2022 », que « les deux 
paramètres principaux à la base de la dynamique démographique de la population de choucas des 
tours sont d’une part la disponibilité en substrats de nidification et d’autre part la disponibilité en 
ressources trophiques de qualité » et que des solutions alternatives à la destruction d’individus 
existent impliquant conjointement la limitation de l’accès aux substrats de nidification, en 
particulier par l’obstruction des cheminées dès lors que les sites les plus utilisés par l’espèce sont 
d’origine anthropique et aux ressources agricoles ( limitation des grains de maïs disponibles en 
hiver dans les champs, limitation de l’accès au tas d’ensilage sur exploitations, assolement selon 
la distance aux villes, ajustement des méthodes de semis, ou le regroupement des semis pour 
réduire la période de dégâts). Il ressort également de l’avis du CSRPN que la diminution de la 
disponibilité du maïs en hiver, notamment autour des bâtiments et silos agricoles, est identifié 
comme un enjeu central. Si le préfet des Côtes-d’Armor fait valoir que plusieurs initiatives ont 
d’ores-et-déjà été prises en vue de rechercher des solutions alternatives à la destruction 
d’individus de cette espèce protégée, dont l’efficacité est apparue limitée, ces affirmations ne 
sont pas de nature à contredire utilement les conclusions de l’étude de 2022 et l’avis du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel alors qu’il ressort des pièces du dossier que ces 
initiatives sont encore à ce jour restées très limitées, une seule expérimentation de 
l’engrillagement des cheminées ayant été menée sur la commune de Mellac dans le Finistère en 
2021 et les recommandations agronomiques ayant été testées sur quelques sites seulement.  Un 
plan d’action régional a d’ailleurs été mis en place en mars 2023 en vue d’avoir une meilleure 
connaissance de l’espèce, d’actionner les leviers durables de limitation des effectifs que 
constituent le gîte et la nourriture et un projet fonds vert agréé par l’État va permettre, sur les 
années 2025 à 2027, de faire d’autres tests pour explorer les pistes alternatives aux prélèvements 
de choucas des tours. 

11.  Il résulte de ce qui précède qu’en l’état de l’instruction, le moyen tiré de la 
méconnaissance de l’article L. 411-2 du code de l’environnement est propre à créer un  doute 
sérieux quant à la légalité de l’arrêté contesté, du fait de l’existence de solutions alternatives 
satisfaisantes aux mesures autorisées de destruction d’un maximum de 7 000 choucas des tours, 
solutions qui n’ont pas encore été pleinement explorées préalablement à l’adoption de l’arrêté 
contesté. 

12.  Il résulte de tout ce qui précède que les deux conditions auxquelles les dispositions 
précitées de l’article L. 521-1 du code de justice administrative subordonnent le prononcé d’une 
mesure de suspension étant réunies, il y a lieu de faire droit aux conclusions des associations 
requérantes aux fins de suspension de l’exécution de l’arrêté litigieux. 

 

Sur les frais liés au litige :

13.   Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’État le 
versement aux associations requérantes de la somme globale de 500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative.
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O R D O N N E :
 
 
 

Article 1er : L’exécution de l’arrêté du 19 mai 2025 du préfet des Côtes-d’Armor portant 
dérogation aux interdictions d’atteintes à une espèce protégée choucas des tours (Corvus 
monedula) pour l’année 2025 est suspendue.
 

Article 2 : L’État versera aux associations Bretagne Vivante-SEPNB, LPO Bretagne et One 
Voice la somme globale de 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  

Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à l’association Bretagne Vivante-SEPNB, 
première dénommée pour l’ensemble des associations requérantes en application de l’article 
R. 751-3 du code de justice administrative, à la chambre d’agriculture des Côtes-d’Armor et à la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche. 

Copie en sera adressée au préfet des Côtes-d’Armor. 

Fait à Rennes, le 30 juin 2025.

Le juge des référés,

signé

F. Plumerault 

La greffière,

signé

P. Lecompte

La République mande et ordonne à la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et 
de la pêche en ce qui la concerne ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le juge des référés,

Vu la procédure suivante :

Par une requête et deux mémoires enregistrés les 4, 14 et 17 juin 2025, les associations 
Bretagne Vivante-SEPNB, LPO Bretagne et One Voice, représentées par Me Dubreuil, 
demandent au juge des référés : 

1°) d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, 
la suspension de l’exécution de l’arrêté du 23 mai 2025 du préfet du Finistère portant dérogation 
aux interdictions d’atteintes à l’espèce protégée choucas des tours (Corvus monedula) pour 
l’année 2025 ; 

2°) de mettre à la charge de l’État la somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 

Elles soutiennent que :

- elles ont intérêt à agir : 
- l’association Bretagne Vivante-SEPNB est agréée au titre de l’article L. 141-1 

du code de l’environnement au niveau régional et est valablement représentée par son président 
dûment mandaté et la décision en litige a un rapport direct avec son objet statutaire ; 

- l’arrêté attaqué est également en rapport direct avec l’objet et les activités de 
l’association LPO Bretagne, laquelle est valablement représentée par son président dûment 
mandaté ;

- l’association One Voice est agréée au titre de l’article L. 141-1 du code de 
l’environnement au niveau national, est valablement représentée par sa présidente dûment 
mandatée en application des statuts et la décision en litige a un rapport direct avec son objet 
statutaire ;

- le délai de recours a été respecté ; 
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- sur le doute sérieux quant à la légalité de la décision litigieuse :
- à titre principal, elle méconnaît l’autorité absolue de la chose jugée résultant des 

trois arrêts de la Cour administrative d’appel de Nantes du 17 décembre 2024 qui a annulé les 
trois arrêtés édictés en mai 2022 par les préfets des départements bretons pour autoriser la 
destruction de choucas des tours en considérant que la condition tenant à l’absence d’autres 
solutions satisfaisantes fixée par l’article L. 411-2 du code de l’environnement n’était pas 
respectée dès lors que les dossiers de demande pour 2025 ne font état d’aucune circonstance de 
fait nouvelle ;

- à titre subsidiaire, elle méconnaît l’article L. 411-2 du code de l’environnement : 
 la condition tenant à l’absence d’autre solution satisfaisante n’est pas 

satisfaite : les autres solutions déjà identifiées doivent être approfondies et mises en œuvre et 
l’absence de données permettant d’établir l’efficacité totale de chaque solution alternative ne 
peut suffire à établir l’efficacité supérieure des tirs pour résoudre les dégâts agricoles ;

 l’absence d’atteinte à l’état de conservation de l’espèce dans son aire de 
répartition naturelle n’est pas démontrée, l’étude sur laquelle s’appuie le préfet étant ancienne et 
ne prenant pas en compte les prélèvements qui ont été réalisés en 2022, 2023 et 2024 ;

- la condition tenant à l’urgence est satisfaite : la décision en litige porte une atteinte 
grave et immédiate à une espèce protégée et aboutit à la destruction de 6 000 spécimens dans le 
département du Finistère pour une population évaluée à 89 698 individus en 2021 et ayant déjà 
subi des destructions à hauteur de 35,7 % de sa population sur les quatre dernières années ; par 
ailleurs, la période actuelle est une période de sensibilité importante pour l’espèce, impactant 
directement son cycle de reproduction ; elles assurent par leur action la défense d’une 
composante de l’intérêt général tenant à la préservation du patrimoine naturel. 

Par un mémoire en défense, enregistré le 17 juin 2025, le préfet du Finistère conclut au 
rejet de la requête.

Il fait valoir que :

- la condition tenant à l’urgence n’est pas remplie : l’arrêté ne porte pas d’atteinte grave 
et immédiate aux intérêts défendus par les associations requérantes dès lors que les prélèvements 
autorisés ne préjudicient pas à l’état de conservation favorable des populations de choucas des 
tours et que les opérations de destruction sont encadrées et ciblées et n’interviennent qu’en 
ultime recours dans le cas où les dégâts sont insurmontables pour l’agriculteur ; par ailleurs, 
l’exécution en urgence de l’arrêté est justifiée par rapport à son objectif, à savoir la lutte contre 
les dégâts agricoles liés aux choucas des tours qui interviennent principalement de mai à juillet ; 

- sur le doute sérieux quant à la légalité de l’arrêté litigieux :
- il ne méconnaît pas l’autorité absolue de la chose jugée par  la Cour 

administrative d’appel de Nantes : l’arrêté en litige, bien que portant sur la même espèce 
protégée, ne concerne pas exactement les mêmes faits ni la même période que ceux dont a eu à 
connaître la Cour et des faits nouveaux sont intervenus, en particulier l’expérimentation de 
mesures alternatives, la mise en place d’un plan régional d’actions, le lancement de l’application 
de déclaration des dégâts depuis septembre 2022 ; 

- la condition posée à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, tenant à 
l’absence d’une solution satisfaisante alternative est remplie : des solutions alternatives sont 
testées à l’échelle de la région depuis 2021 et se poursuivent mais aucune n’apparaît suffisante 
pour faire face aux attaques massives des choucas ; le plan régional d’action témoigne de la 
volonté de l’État de rechercher des solutions sur le long terme. 
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La chambre d’agriculture du Finistère, informée de la requête et de l’avis audience, n’a 
pas produit de mémoire en défense.

Vu :
- la requête au fond n° 2503911 ;
- les autres pièces du dossier.

Vu :
- le code de l’environnement ; 
- l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection ;
- le code de justice administrative.

Le président du tribunal a désigné Mme Plumerault, première conseillère, pour statuer 
sur les demandes de référé.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique du 17 juin 2025 : 
- le rapport de Mme Plumerault,  
- les observations de Me Dubreuil, représentant les associations requérantes, qui reprend 

les mêmes termes que les écritures qu’il développe, souligne qu’il y a lieu de raisonner à 
l’échelle de la Bretagne et non département par département pour apprécier le taux de 
destruction de l’espèce protégée qu’est le choucas des tours, insiste sur l’existence de solutions 
alternatives crédibles aux tirs et à la destruction de milliers de spécimens de l’espèce, expose que 
d’ailleurs les tirs sont en tout état de cause conditionnés au constat de dégâts préalables et n’ont 
pas montré leur efficacité, que le régime dérogatoire prévu par le code de l’environnement doit 
s’appliquer strictement, souligne que les données sur la conservation de l’espèce sont anciennes 
et que c’est au demandeur d’apporter la preuve que l’espèce est dans un état de conservation 
favorable.

Le préfet du Finistère et la chambre d’agriculture du Finistère n’étaient ni présents ni 
représentés.  

La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience.  

Considérant ce qui suit : 

1. À la demande de la chambre d’agriculture du Finistère, le préfet du Finistère lui a 
accordé, par un arrêté du 23 mai 2025, sur le fondement du 4° de l’article L. 411-2 du code de 
l’environnement une dérogation au régime de protection des espèces posé à l’article L. 411-1 de 
ce code autorisant à détruire, sous conditions et jusqu’au 15 avril 2026,  au maximum 6 000 
choucas des tours (Corvus monedula), espèce protégée par un arrêté interministériel du 
29 octobre 2009 ainsi qu’à mettre en place des mesures d’effarouchement.  Le conseil 



N° 2503912 4

scientifique régional du patrimoine naturel de Bretagne a rendu un avis défavorable le 11 avril 
2025. Les associations Bretagne Vivante-SEPNB, LPO Bretagne et One Voice demandent au 
juge des référés, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, 
d’ordonner la suspension de l’exécution de cet arrêté.

Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative :

2.  Aux termes de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une 
décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation ou en 
réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de 
l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence le justifie et qu'il est 
fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision. / Lorsque la suspension est prononcée, il est statué sur la requête en annulation 
ou en réformation de la décision dans les meilleurs délais. La suspension prend fin au plus tard 
lorsqu'il est statué sur la requête en annulation ou en réformation de la décision ».  

En ce qui concerne l’urgence :

3.  L’urgence justifie que soit prononcée la suspension de l’exécution d’une décision 
administrative lorsque l’exécution de celle-ci porte atteinte, de manière suffisamment grave et 
immédiate, à un intérêt public, à la situation du requérant ou aux intérêts que celui-ci entend 
défendre. Il appartient au juge des référés, saisi d’une demande tendant à la suspension de 
l’exécution d’une telle décision, d’apprécier concrètement, compte tenu des justifications 
fournies par le requérant, si les effets de celle-ci sont de nature à caractériser une urgence 
justifiant que, sans attendre le jugement de la requête au fond, l’exécution de la décision soit 
suspendue. L’urgence doit être appréciée objectivement, compte tenu de l’ensemble des 
circonstances de l’affaire.

4.  L’association Bretagne Vivante-SEPNB est une association créée sous le régime de 
la loi du 1er juillet 1901 dont l’objet social est notamment la protection des espèces et qui est 
titulaire de l’agrément ministériel prévu par l’article L. 141-1 du code de l’environnement. 
L’association One Voice est une association de défense des droits des animaux, de 
l’environnement et des droits des humains et est également agréée au titre de l’article L. 141-1 
du code de l’environnement. L’association LPO Bretagne, association régie par la loi du 1er 
juillet 1901, a pour objet statutaire d’agir ou de favoriser les actions en faveur de la nature et de 
la biodiversité sur le territoire de la région administrative Bretagne. Le choucas des tours fait 
partie des espèces protégées par l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des 
oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. L’arrêté contesté 
consistant à autoriser, à titre dérogatoire, à prélever 6 000 spécimens de cette espèce sur le 
département du Finistère, porte une atteinte suffisamment grave et immédiate aux intérêts que les 
associations requérantes entendent defendre pour que la  condition tenant à l’urgence soit 
regardée comme remplie. En outre, il ne résulte pas de l’instruction, qu’un intérêt public 
s’opposerait, dans le département, à la suspension de l’exécution de l’autorisation contestée, 
alors que l’efficacité des prélèvements d’individus pour prévenir des dommages importants aux 
cultures n’est pas elle-même démontrée en raison des fortes capacités de dispersion et 
d’adaptation de l’espèce. 

En ce qui concerne le doute sérieux quant à la légalité de la décision litigieuse : 
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5.  D’une part, aux termes de l’article L. 411-1 du code de l’environnement : « I. - 
Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de 
la préservation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, 
d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs 
habitats, sont interdits : / 1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, 
la destruction, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation 
d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur 
utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat. (…) ». Aux termes du I de 
l’article L. 411-2 du même code : « Un décret en Conseil d’État détermine les conditions dans 
lesquelles sont fixées : (…) 4° La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 
1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, 
pouvant être évaluée par une tierce expertise menée, à la demande de l'autorité compétente, par 
un organisme extérieur choisi en accord avec elle, aux frais du pétitionnaire, et que la 
dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations 
des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : (…) b) Pour prévenir des 
dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux 
et à d'autres formes de propriété (…). ».

 
6.  Il résulte de ces dispositions que la destruction ou la perturbation des espèces 

animales concernées, ainsi que la destruction ou la dégradation de leurs habitats, sont interdites. 
Toutefois, l’autorité administrative peut déroger à ces interdictions dès lors que sont 
remplies trois conditions distinctes et cumulatives tenant d’une part, à l’absence de solution 
alternative satisfaisante, d’autre part, à la condition de ne pas nuire au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition 
naturelle et, enfin, à la justification de la dérogation par l’un des cinq motifs limitativement 
énumérés et parmi lesquels figure la prévention des dommages importants notamment aux 
cultures et à d’autres formes de propriété.

7.  D’autre part, aux termes de l’article R. 411-1 du même code : « Les listes des 
espèces animales non domestiques et des espèces végétales non cultivées faisant l’objet des 
interdictions définies par l’article L. 411-1 sont établies par arrêté conjoint du ministre chargé 
de la protection de la nature et soit du ministre chargé de l’agriculture, soit, lorsqu’il s’agit 
d'espèces marines, du ministre chargé des pêches maritimes. ». Et en vertu de l’article R. 411-6 
de ce code : « Les dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 sont accordées par le préfet 
(…). ». 

8.  L’arrêté du 29 octobre 2009 des ministres chargés de l’agriculture et de 
l’environnement fixe la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire, parmi lesquels 
figure le choucas des tours, et précise les modalités de sa protection.

9.  Si l’objectif tenant à la prévention des dommages importants à l’élevage est au 
nombre des motifs qui peuvent justifier, aux termes des dispositions législatives citées ci-dessus, 
une dérogation à l’interdiction de perturbation intentionnelle des conditions de vie d’une espèce 
protégée au titre de l’article L. 411-1 du code de l’environnement, de telles mesures dérogatoires 
ne sauraient être légalement adoptées que s’ils n’existent pas notamment d’autres solutions 
alternatives satisfaisantes. 

10.  Il ressort des pièces du dossier, dont l’étude réalisée en mars 2022, à la demande 
des services de l’État, par l’université de Rennes, intitulée « acquisition de connaissances sur 
l’écologie du choucas des tours (Corvus monedula) en région Bretagne 2022 », que « les deux 
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paramètres principaux à la base de la dynamique démographique de la population de choucas des 
tours sont d’une part la disponibilité en substrats de nidification et d’autre part la disponibilité en 
ressources trophiques de qualité » et que des solutions alternatives à la destruction d’individus 
existent impliquant conjointement la limitation de l’accès aux substrats de nidification, en 
particulier par l’obstruction des cheminées dès lors que les sites les plus utilisés par l’espèce sont 
d’origine anthropique et aux ressources agricoles ( limitation des grains de maïs disponibles en 
hiver dans les champs, limitation de l’accès au tas d’ensilage sur exploitations, assolement selon 
la distance aux villes, ajustement des méthodes de semis, ou le regroupement des semis pour 
réduire la période de dégâts).  Il ressort également de l’avis du CSRPN que la diminution de la 
disponibilité du maïs en hiver, notamment autour des bâtiments et silos agricoles, est identifié 
comme un enjeu central. Si le préfet du Finistère fait valoir que plusieurs initiatives ont d’ores-
et-déjà été prises en vue de rechercher des solutions alternatives à la destruction d’individus de 
cette espèce protégée, dont l’efficacité est apparue limitée, ces affirmations ne sont pas de nature 
à contredire utilement les conclusions de l’étude de 2022 et l’avis du conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel alors qu’il ressort des pièces du dossier que ces initiatives sont 
encore à ce jour restées très limitées, une seule expérimentation de l’engrillagement des 
cheminées ayant été menée sur la commune de Mellac en 2021 et les recommandations 
agronomiques ayant été testées sur quelques sites seulement. Un plan d’action régional a 
d’ailleurs été mis en place en mars 2023 en vue d’avoir une meilleure connaissance de l’espèce, 
d’actionner les leviers durables de limitation des effectifs que constituent le gîte et la nourriture 
et un projet fonds vert agréé par l’État va permettre, sur les années 2025 à 2027, de faire d’autres 
tests pour explorer les pistes alternatives aux prélèvements de choucas des tours. 

11.  Il résulte de ce qui précède qu’en l’état de l’instruction, le moyen tiré de la 
méconnaissance de l’article L. 411-2 du code de l’environnement est propre à créer un  doute 
sérieux quant à la légalité de l’arrêté contesté, du fait de l’existence des solutions alternatives 
satisfaisantes aux mesures autorisées de destruction d’un maximum de 6 000 choucas des tours, 
solutions qui n’ont pas encore été pleinement explorées préalablement à l’adoption de l’arrêté 
contesté. 

12.  Il résulte de tout ce qui précède que les deux conditions auxquelles les dispositions 
précitées de l’article L. 521-1 du code de justice administrative subordonnent le prononcé d’une 
mesure de suspension étant réunies, il y a lieu de faire droit aux conclusions des associations 
requérantes aux fins de suspension de l’exécution de l’arrêté litigieux. 

 

Sur les frais liés au litige :

13.  Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’État le 
versement aux associations requérantes de la somme globale de 500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative.

 

 
O R D O N N E :

 
 
 

Article 1er : L’exécution de l’arrêté du 23 mai 2025 du préfet du Finistère portant dérogation aux 
interdictions d’atteintes à une espèce protégée choucas des tours (Corvus monedula) pour 
l’année 2025 est suspendue.
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Article 2 : L’État versera aux associations Bretagne Vivante-SEPNB, LPO Bretagne et One 
Voice la somme globale de 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  

 
Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à l’association Bretagne Vivante-SEPNB, 
première dénommée pour l’ensemble des associations requérantes en application de l’article 
R. 751-3 du code de justice administrative, à la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche et à la chambre d’agriculture du Finistère. 

Copie en sera adressée au préfet du Finistère. 
 

Fait à Rennes, le 30 juin 2025.

Le juge des référés,

signé

F. Plumerault 

La greffière,

signé

P. Lecompte

La République mande et ordonne à la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et 
de la pêche en ce qui la concerne ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision.



TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE RENNES

N° 2503910
___________

ASSOCIATION BRETAGNE VIVANTE - 
SEPNB
ASSOCIATION LPO BRETAGNE
ASSOCIATION ONE VOICE
___________

Mme Fabienne Plumerault
Juge des référés
___________

Ordonnance du 30 juin 2025
___________

C

fp/pl       

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le juge des référés,

Vu la procédure suivante :

Par une requête et deux mémoires enregistrés les 4, 14 et 17 juin 2025, les associations 
Bretagne Vivante-SEPNB, LPO Bretagne et One Voice, représentées par Me Dubreuil, 
demandent au juge des référés : 

1°) d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, 
la suspension de l’exécution de l’arrêté du 9 mai 2025 du préfet d’Ille-et-Vilaine portant 
dérogation aux interdictions d’atteintes à l’espèce protégée choucas des tours (Corvus monedula) 
pour l’année 2025 ; 

2°) de mettre à la charge de l’État la somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 

Elles soutiennent que :

- elles ont intérêt à agir : 
- l’association Bretagne Vivante-SEPNB est agréée au titre de l’article L. 141-1 

du code de l’environnement au niveau régional, est valablement représentée par son président 
dûment mandaté et la décision en litige a un rapport direct avec son objet statutaire ; 

- l’arrêté attaqué est également en rapport direct avec l’objet et les activités de 
l’association LPO Bretagne, laquelle est valablement représentée par son président dûment 
mandaté ;

- l’association One Voice est agréée au titre de l’article L. 141-1 du code de 
l’environnement au niveau national, est valablement représentée par sa présidente dûment 
mandatée en application des statuts et la décision en litige a un rapport direct avec son objet 
statutaire ;

- le délai de recours a été respecté ; 
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- sur le doute sérieux quant à la légalité de la décision litigieuse :
- à titre principal, elle méconnaît l’autorité absolue de la chose jugée résultant des 

trois arrêts de la Cour administrative d’appel de Nantes du 17 décembre 2024 qui a annulé les 
trois arrêtés édictés en mai 2022 par les préfets des trois départements bretons pour autoriser la 
destruction de choucas des tours en considérant que la condition tenant à l’absence d’autres 
solutions satisfaisantes fixée par l’article L. 411-2 du code de l’environnement n’était pas 
respectée, dès lors que les dossiers de demande pour 2025 ne font état d’aucune circonstance de 
fait nouvelle ;

- à titre subsidiaire, elle méconnaît l’article L. 411-2 du code de l’environnement : 
 la condition tenant à l’absence d’autre solution satisfaisante n’est pas 

satisfaite : les autres solutions déjà identifiées doivent être approfondies et mises en œuvre et 
l’absence de données permettant d’établir l’efficacité totale de chaque solution alternative ne 
peut suffire à établir l’efficacité supérieure des tirs pour résoudre les dégâts agricoles ;

 l’absence d’atteinte à l’état de conservation de l’espèce dans son aire de 
répartition naturelle n’est pas démontrée, l’étude sur laquelle s’appuie le préfet étant ancienne et 
ne prenant pas en compte les prélèvements qui ont été réalisés en 2022, 2023 et 2024 ;

- la condition tenant à l’urgence est satisfaite : la décision en litige  porte une atteinte 
grave et immédiate à une espèce protégée et aboutit à la destruction de 500 spécimens dans le 
département d’Ille-et-Vilaine pour une population évaluée à 16 692 individus en 2021 ; par 
ailleurs, la période actuelle est une période de sensibilité importante pour l’espèce, impactant 
directement son cycle de reproduction ; elles assurent par leur action la défense d’une 
composante de l’intérêt général tenant à la préservation du patrimoine naturel. 

Par un mémoire en défense, enregistré le 13 juin 2025, le préfet d’Ille-et-Vilaine conclut 
au rejet de la requête.

Il fait valoir que :

- sur le doute sérieux quant à la légalité de l’arrêté litigieux :
- il ne méconnaît pas l’autorité absolue de la chose jugée dès lors d’une part qu’il 

n’était pas concerné par les arrêts rendus par la Cour administrative d’appel de Nantes, d’autre 
part que les circonstances de fait ne sont pas identiques à celles ayant conduit la Cour à rendre 
ces arrêts et que des actions concrètes sont menées dans le département d’Ille-et-Vilaine afin de 
conforter ou pas les mesures alternatives testées ;  

- la question de recherche de solutions alternatives est d’actualité et les différentes 
méthodes testées ne demandent qu’à être confortées dans leur efficacité ; 

- la condition tenant à l’urgence n’est pas remplie : l’arrêté ne porte pas d’atteinte grave 
et immédiate aux intérêts défendus par les associations requérantes eu égard au strict 
encadrement des opérations de destruction par piégeage et tir et à la circonstance que peu 
d’individus sont susceptibles d’être prélevés de telle sorte que ces prélèvements ne peuvent 
préjudicier à l’état de conservation de l’espèce ; par ailleurs, les associations requérantes ont 
attendu trois semaines avant de saisir le juge des référés. 

La chambre d’agriculture d’Ille-et-Vilaine, informée de la requête et de l’avis audience, 
n’a pas produit de mémoire en défense.

Vu :
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- la requête au fond n° 2503909 ;
- les autres pièces du dossier.
Vu :
- le code de l’environnement ; 
- l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection ;
- le code de justice administrative.

Le président du tribunal a désigné Mme Plumerault, première conseillère, pour statuer 
sur les demandes de référé.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique du 17 juin 2025 : 
- le rapport de Mme Plumerault,  
- les observations de Me Dubreuil, représentant les associations requérantes, qui reprend 

les mêmes termes que les écritures qu’il développe, souligne qu’il y a lieu de raisonner à 
l’échelle de la Bretagne et non département par département pour apprécier le taux de 
destruction de l’espèce protégée qu’est le choucas des tours, insiste sur l’existence de solutions 
alternatives crédibles aux tirs et à la destruction de milliers de spécimens de l’espèce, expose que 
d’ailleurs les tirs sont en tout état de cause conditionnés au constat de dégâts préalables et n’ont 
pas montré leur efficacité, que le régime dérogatoire prévu par le code de l’environnement doit 
s’appliquer strictement, souligne que les données sur la conservation de l’espèce sont anciennes 
et que c’est au demandeur d’apporter la preuve que l’espèce est dans un état de conservation 
favorable ;

- les observations de Mme Leroy et M. Rioche, représentant le préfet d’Ille-et-Vilaine, 
qui reprennent les mêmes termes que les écritures qu’ils développent, exposent que ce sont 70 
choucas des tours qui ont été prélevés dans le département en 2024 et que le plafond est de 
seulement 500 individus pour 2025, insistent sur le fait que le département d’Ille-et-Vilaine 
n’était pas concerné par les arrêts rendus sur les arrêtés de 2022 par la cour administrative 
d’appel de Nantes, exposent que des méthodes alternatives aux prélèvements ont été testées 
depuis 2022 mais que les tests doivent se poursuivre, aucune solution pérenne n’ayant encore été 
trouvée, que ce sont trois demandes d’intervention qui ont été faites à ce jour dans le cadre de 
l’arrêté contesté.

La chambre d’agriculture d’Ille-et-Vilaine n’était pas représentée.

La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience.  

Considérant ce qui suit : 

1. À la demande de la chambre d’agriculture d’Ille-et-Vilaine, le préfet d’Ille-et-Vilaine 
lui a accordé, par un arrêté du 9 mai 2025, sur le fondement du 4° de l’article L. 411-2 du code 
de l’environnement une dérogation au régime de protection des espèces posé à l’article L. 411-1 
de ce code autorisant à détruire, sous conditions et jusqu’au 30 septembre 2025, au maximum 
500 choucas des tours (Corvus monedula), espèce protégée par un arrêté interministériel du 
29 octobre 2009 ainsi qu’à mettre en place des mesures d’effarouchement. Le conseil 
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scientifique régional du patrimoine naturel de Bretagne a rendu un avis défavorable le 11 avril 
2025. Les associations Bretagne Vivante- SEPNB, LPO Bretagne et One Voice demandent au 
juge des référés, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, 
d’ordonner la suspension de l’exécution de cet arrêté.

Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative :

2.  Aux termes de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une 
décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation ou en 
réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de 
l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence le justifie et qu'il est 
fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision. / Lorsque la suspension est prononcée, il est statué sur la requête en annulation 
ou en réformation de la décision dans les meilleurs délais. La suspension prend fin au plus tard 
lorsqu'il est statué sur la requête en annulation ou en réformation de la décision ».  

3.  L’urgence justifie que soit prononcée la suspension de l’exécution d’une décision 
administrative lorsque l’exécution de celle-ci porte atteinte, de manière suffisamment grave et 
immédiate, à un intérêt public, à la situation du requérant ou aux intérêts que celui-ci entend 
défendre. Il appartient au juge des référés, saisi d’une demande tendant à la suspension de 
l’exécution d’une telle décision, d’apprécier concrètement, compte tenu des justifications 
fournies par le requérant, si les effets de celle-ci sont de nature à caractériser une urgence 
justifiant que, sans attendre le jugement de la requête au fond, l’exécution de la décision soit 
suspendue. L’urgence doit être appréciée objectivement, compte tenu de l’ensemble des 
circonstances de l’affaire.

4.  L’association Bretagne Vivante-SEPNB est une association créée sous le régime de 
la loi du 1er juillet 1901 dont l’objet social est notamment la protection des espèces et qui est 
titulaire de l’agrément ministériel prévu par l’article L. 141-1 du code de l’environnement. 
L’association One Voice est une association de défense des droits des animaux, de 
l’environnement et des droits des humains et est également agréée au titre de l’article L. 141-1 
du code de l’environnement. L’association LPO Bretagne, régie par la loi du 1er juillet 1901, a 
pour objet statutaire d’agir ou de favoriser les actions en faveur de la nature et de la biodiversité 
sur le territoire de la région administrative Bretagne. Le choucas des tours fait partie des espèces 
protégées par l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection.

5.  Pour justifier l’urgence d’une suspension de l’exécution de l’arrêté en litige du préfet 
d’Ille-et-Vilaine, les associations requérantes affirment que cette dérogation est de nature à 
porter une atteinte grave et manifeste aux intérêts qu’elles entendent défendre. Toutefois, il est 
constant que la population de choucas des tours est évaluée dans le département à 8 346 couples 
reproducteurs et que l’arrêté a accordé une dérogation pour la destruction, les tirs et le piégeage 
pour un maximum de 500 spécimens, soit 3% de la population actuellement recensée pour une 
période se terminant le 30 septembre 2025. Au regard de la durée de la dérogation accordée et du 
nombre peu important d’individus concernés et alors que les associations requérantes ne 
contestent pas sérieusement la démographie de l’espèce dans le département dans l’attente de la 
campagne d’évaluation du nombre de couples reproducteurs en préparation pour 2026 à l’échelle 
de la région, ni ne démontrent que ces prélèvements seraient de nature à nuire à la conservation 
de l’espèce, elles ne peuvent être regardées comme justifiant d’une atteinte suffisamment grave à 
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leurs intérêts. La condition relative à l’urgence exigée à l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative ne peut, par suite, être regardée comme satisfaite.

6.  Il résulte de ce qui précède que l’une des conditions mises à l’application de l’article 
L. 521-1 du code de justice administrative n’étant pas remplie, il y a lieu, sans qu’il soit besoin 
de se prononcer sur le bien-fondé des moyens invoqués, de rejeter les conclusions à fin de 
suspension de la requête.

Sur les frais liés au litige :

7.  Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 
à ce que soit mise à la charge de l’État qui n’est pas, dans la présente instance, partie perdante, la 
somme que les associations requérantes demandent au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens.  

 
 

O R D O N N E :
 
 
 

Article 1er : La requête des associations Bretagne Vivante - SEPNB, LPO Bretagne et One Voice 
est rejetée.
 
Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à l’association Bretagne Vivante-SEPNB, 
première dénommée pour l’ensemble des associations requérantes en application de l’article 
R. 751-3 du code de justice administrative, à la ministre de la transition écologique, de la 
biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche et à la chambre d’agriculture d’Ille-et-Vilaine. 

Copie en sera adressée au préfet d’Ille-et-Vilaine. 

Fait à Rennes, le 30 juin 2025.

Le juge des référés,

signé

F. Plumerault 

La greffière,

signé

P. Lecompte

La République mande et ordonne à la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et 
de la pêche en ce qui la concerne ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision.
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ASSOCIATION BRETAGNE VIVANTE - 
SEPNB
ASSOCIATION LPO BRETAGNE
ASSOCIATION ONE VOICE
___________

Mme Fabienne Plumerault
Juge des référés
___________
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___________
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fp/pl       

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le juge des référés,

Vu la procédure suivante :

Par une requête et deux mémoires enregistrés les 4, 14 et 17 juin 2025, les associations 
Bretagne Vivante-SEPNB, LPO Bretagne et One Voice, représentées par Me Dubreuil, 
demandent au juge des référés : 

1°) d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, 
la suspension de l’exécution de l’arrêté du 15 mai 2025 du préfet du Morbihan portant 
dérogation aux interdictions d’atteintes à l’espèce protégée choucas des tours (Corvus monedula) 
pour l’année 2025 ; 

2°) de mettre à la charge de l’État la somme de 2 000 euros sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 

Elles soutiennent que :

- elles ont intérêt à agir : 
- l’association Bretagne Vivante-SEPNB est agréée au titre de l’article L. 141-1 

du code de l’environnement au niveau régional, est valablement représentée par son président 
dûment mandaté et la décision en litige a un rapport direct avec son objet statutaire ; 

- l’arrêté attaqué est également en rapport direct avec l’objet et les activités de 
l’association LPO Bretagne, laquelle est valablement représentée par son président dûment 
mandaté ;

- l’association One Voice est agréée au titre de l’article L. 141-1 du code de 
l’environnement au niveau national, est valablement représentée par sa présidente dûment 
mandatée en application des statuts et la décision en litige a un rapport direct avec son objet 
statutaire ;

- le délai de recours a été respecté ; 
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- sur le doute sérieux quant à la légalité de la décision litigieuse :
- à titre principal, elle méconnaît l’autorité absolue de la chose jugée résultant des 

trois arrêts de la Cour administrative d’appel de Nantes du 17 décembre 2024 qui a annulé les 
trois arrêtés édictés en mai 2022 par les préfets des départements bretons pour autoriser la 
destruction de choucas des tours en considérant que la condition tenant à l’absence d’autres 
solutions satisfaisantes fixée par l’article L. 411-2 du code de l’environnement n’était pas 
respectée, dès lors que les dossiers de demande pour 2025 ne font état d’aucune circonstance de 
fait nouvelle ;

- à titre subsidiaire, elle méconnaît l’article L. 411-2 du code de l’environnement : 
 la condition tenant à l’absence d’autre solution satisfaisante n’est pas 

satisfaite : les autres solutions déjà identifiées doivent être approfondies et mises en œuvre et 
l’absence de données permettant d’établir l’efficacité totale de chaque solution alternative ne 
peut suffire à établir l’efficacité supérieure des tirs pour résoudre les dégâts agricoles ;

 l’absence d’atteinte à l’état de conservation de l’espèce dans son aire de 
répartition naturelle n’est pas démontrée, l’étude sur laquelle s’appuie le préfet étant ancienne et 
ne prenant pas en compte les prélèvements qui ont été réalisés en 2022, 2023 et 2024 ;

- la condition tenant à l’urgence est satisfaite : la décision en litige  porte une atteinte 
grave et immédiate à une espèce protégée et aboutit à la destruction de 1 500 spécimens dans le 
épartement du Morbihan pour une population évaluée à 18 000 individus en 2021 et ayant déjà 
subi des destructions à hauteur de 36,7 % de sa population sur les quatre dernières années ; par 
ailleurs, la période actuelle est une période de sensibilité importante pour l’espèce, impactant 
directement son cycle de reproduction ; elles assurent par leur action la défense d’une 
composante de l’intérêt général tenant à la préservation du patrimoine naturel. 

Par un mémoire en défense, enregistré le 13 juin 2025, le préfet du Morbihan conclut au 
rejet de la requête.

Il fait valoir que :

- la présence des choucas des tours suscite des conflits d’usage avec le milieu agricole et 
c’est dans l’attente d’une solution durable que la profession agricole demande des procédures de 
dérogations à tirs et piégeages et, en 2023, la mise en place d’un plan régional d’action choucas 
des tours a été acté ;

- sur le doute sérieux quant à la légalité de l’arrêté litigieux :
- il ne méconnaît pas l’autorité absolue de la chose jugée dès lors que l’arrêt de la 

Cour administrative d’appel de Nantes a été rendu au titre d’un arrêté de 2022 et la condition 
tenant à l’absence de solutions alternatives doit pouvoir être à nouveau examinée chaque année 
au gré de l’avancée des tests et expérimentations de solutions alternatives et des conclusions qui 
en sont tirées ; il y a modification des circonstances de fait tenant à la consolidation du dossier de 
demande de dérogation de la chambre d’agriculture et à la poursuite des tests sur la recherche de 
solutions alternatives efficaces ;

- la question de recherche de solutions alternatives est d’actualité et, en l’état 
actuel des connaissances et des expérimentations conduites, il n’y a pas, à ce jour, de solutions 
alternatives satisfaisantes permettant de dispenser la chambre d’agriculture de solliciter une 
demande de dérogation à la protection stricte du choucas et le tir et l’effarouchement demeurent 
des solutions dans l’intervalle de la généralisation de solutions alternatives efficaces ;

- la bonne conservation de l’espèce en Bretagne n’est pas remise en question alors 
que des tirs ont lieu depuis plusieurs années et l’effarouchement sur les parcelles de culture ne 
remet pas en cause la recherche principale de nourriture des oiseaux ; 
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- la condition tenant à l’urgence n’est pas remplie : l’arrêté ne porte pas d’atteinte grave 
et immédiate à la conservation de l’espèce eu égard à la mise en place encadrée et ciblée des 
opérations de destruction qui ne visent qu’un objectif de protection des cultures et non de 
régulation de l’espèce ; les modalités d’intervention décrites dans l’arrêté permettent ainsi de 
limiter les prélèvements au strict nécessaire, dans le cas où les dégâts sont insurmontables pour 
l'agriculteur, dès lors que la destruction des choucas n’intervient qu’en ultime recours après que 
l’agriculteur ait cherché en priorité à éviter toute atteinte aux espèces protégées ; l’exécution en 
urgence de l’arrêté est ainsi justifiée par rapport à son objectif, à savoir la lutte contre les dégâts 
agricoles liés aux choucas des tours.

La chambre d’agriculture du Morbihan, informée de la requête et de l’avis audience, n’a 
pas produit de mémoire en défense.

Vu :
- la requête au fond n° 2503905 ;
- les autres pièces du dossier.

Vu :
- le code de l’environnement ; 
- l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection ;
- le code de justice administrative.

Le président du tribunal a désigné Mme Plumerault, première conseillère, pour statuer 
sur les demandes de référé.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique du 17 juin 2025 : 
- le rapport de Mme Plumerault,  
- les observations de Me Dubreuil, représentant les associations requérantes, qui reprend 

les mêmes termes que les écritures qu’il développe, souligne qu’il y a lieu de raisonner à 
l’échelle de la Bretagne et non département par département pour apprécier le taux de 
destruction de l’espèce protégée qu’est le choucas des tours, insiste sur l’existence de solutions 
alternatives crédibles aux tirs et à la destruction de milliers de spécimens de l’espèce, expose que 
d’ailleurs les tirs sont en tout état de cause conditionnés au constat de dégâts préalables et n’ont 
pas montré leur efficacité, que le régime dérogatoire prévu par le code de l’environnement doit 
s’appliquer strictement, souligne que les données sur la conservation de l’espèce sont anciennes 
et que c’est au demandeur d’apporter la preuve que l’espèce est dans un état de conservation 
favorable ;

- les observations de Mme Le Ray et M. Couturier, représentant le préfet du Morbihan, 
qui reprennent les mêmes termes que les écritures qu’ils développent, font valoir qu’il est 
nécessaire de prendre en compte les spécificités locales et que les cultures peuvent varier d’un 
département à l’autre, qu’il existe un enjeu en fin d’année sur les cultures hivernales, exposent 
qu’il y a des dégâts significatifs sur les parcelles puisque ce sont six recensements qui ont été 
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effectués sur les quinze derniers jours et qu’il y a dès lors urgence à maintenir l’arrêté, qui ne 
porte pas atteinte à la conservation de l’espèce, soulignent que plusieurs points font consensus 
entre les services de l’État, les professionnels et les associations, à savoir qu’il existe des 
dommages aux cultures occasionnés par les choucas des tours, que la population de l’espèce 
connaît une dynamique croissante et qu’il est nécessaire de poursuivre les connaissances sur son 
écologie et sur les solutions alternatives envisageables en agissant sur les deux leviers que sont le 
gîte et le couvert, que des moyens financiers supplémentaires sont nécessaires pour réaliser des 
études, qu’aucune solution satisfaisante n’émerge à l’heure actuelle, exposent que ce sont 1 164 
choucas qui ont été prélevés en 2024, soulignent enfin la capacité d’adaptation de l’espèce. 

La chambre d’agriculture du Morbihan n’était pas représentée.

La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience.  

Considérant ce qui suit : 

1. À la demande de la chambre d’agriculture du Morbihan, le préfet du Morbihan lui a 
accordé, par un arrêté du 15 mai 2025, sur le fondement du 4° de l’article L. 411-2 du code de 
l’environnement une dérogation au régime de protection des espèces posé à l’article L. 411-1 de 
ce code autorisant à détruire, sous conditions et jusqu’au 15 décembre 2025, au maximum 
1 500 choucas des tours (Corvus monedula), espèce protégée par un arrêté interministériel du 
29 octobre 2009 ainsi qu’à mettre en place des mesures d’effarouchement. Le conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel de Bretagne a rendu un avis défavorable le 11 avril 
2025. Les associations Bretagne Vivante-SEPNB, LPO Bretagne et One Voice demandent au 
juge des référés, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative, 
d’ordonner la suspension de l’exécution de cet arrêté.

Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative :

2.  Aux termes de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une 
décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation ou en 
réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de 
l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence le justifie et qu'il est 
fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision. / Lorsque la suspension est prononcée, il est statué sur la requête en annulation 
ou en réformation de la décision dans les meilleurs délais. La suspension prend fin au plus tard 
lorsqu'il est statué sur la requête en annulation ou en réformation de la décision ».  

En ce qui concerne l’urgence :

3.  L’urgence justifie que soit prononcée la suspension de l’exécution d’une décision 
administrative lorsque l’exécution de celle-ci porte atteinte, de manière suffisamment grave et 
immédiate, à un intérêt public, à la situation du requérant ou aux intérêts que celui-ci entend 
défendre. Il appartient au juge des référés, saisi d’une demande tendant à la suspension de 
l’exécution d’une telle décision, d’apprécier concrètement, compte tenu des justifications 
fournies par le requérant, si les effets de celle-ci sont de nature à caractériser une urgence 
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justifiant que, sans attendre le jugement de la requête au fond, l’exécution de la décision soit 
suspendue. L’urgence doit être appréciée objectivement, compte tenu de l’ensemble des 
circonstances de l’affaire.

 
4.  L’association Bretagne Vivante-SEPNB est une association créée sous le régime de 

la loi du 1er juillet 1901 dont l’objet social est notamment la protection des espèces et qui est 
titulaire de l’agrément ministériel prévu par l’article L. 141-1 du code de l’environnement. 
L’association One Voice est une association de défense des droits des animaux, de 
l’environnement et des droits des humains et est également agréée au titre de l’article L. 141-1 
du code de l’environnement. L’association LPO Bretagne, association régie par la loi du 1er 
juillet 1901, a pour objet statutaire d’agir ou de favoriser les actions en faveur de la nature et de 
la biodiversité sur le territoire de la région administrative Bretagne. Le choucas des tours fait 
partie des espèces protégées par l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des 
oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. L’arrêté contesté 
consistant à autoriser, à titre dérogatoire, à prélever 1 500 spécimens de cette espèce sur le 
département du Morbihan, soit plus de 8 % de la population actuellement recensée, porte une 
atteinte suffisamment grave et immédiate aux intérêts que les associations requérantes entendent 
défendre pour que la  condition tenant à l’urgence soit regardée comme remplie. En outre, il ne 
résulte pas de l’instruction, qu’un intérêt public s’opposerait, dans le département, à la 
suspension de l’exécution de l’autorisation contestée, alors que l’efficacité des prélèvements 
d’individus pour prévenir des dommages importants aux cultures n’est pas elle-même démontrée 
en raison des fortes capacités de dispersion et d’adaptation de l’espèce. 

En ce qui concerne le doute sérieux quant à la légalité de la décision litigieuse : 

5.  D’une part, aux termes de l’article L. 411-1 du code de l’environnement : « I. - 
Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de 
la préservation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, 
d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs 
habitats, sont interdits : / 1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, 
la destruction, la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation 
d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur 
utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat. (…) ». Aux termes du I de 
l’article L. 411-2 du même code : « Un décret en Conseil d’État détermine les conditions dans 
lesquelles sont fixées : (…) 4° La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 
1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, 
pouvant être évaluée par une tierce expertise menée, à la demande de l'autorité compétente, par 
un organisme extérieur choisi en accord avec elle, aux frais du pétitionnaire, et que la 
dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations 
des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : (…) b) Pour prévenir des 
dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux 
et à d'autres formes de propriété (…). ».

 
6.  Il résulte de ces dispositions que la destruction ou la perturbation des espèces 

animales concernées, ainsi que la destruction ou la dégradation de leurs habitats, sont interdites. 
Toutefois, l’autorité administrative peut déroger à ces interdictions dès lors que sont 
remplies trois conditions distinctes et cumulatives tenant d’une part, à l’absence de solution 
alternative satisfaisante, d’autre part, à la condition de ne pas nuire au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition 
naturelle et, enfin, à la justification de la dérogation par l’un des cinq motifs limitativement 
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énumérés et parmi lesquels figure la prévention des dommages importants notamment aux 
cultures et à d’autres formes de propriété.

7.  D’autre part, aux termes de l’article R. 411-1 du même code : « Les listes des 
espèces animales non domestiques et des espèces végétales non cultivées faisant l’objet des 
interdictions définies par l’article L. 411-1 sont établies par arrêté conjoint du ministre chargé 
de la protection de la nature et soit du ministre chargé de l’agriculture, soit, lorsqu’il s’agit 
d'espèces marines, du ministre chargé des pêches maritimes. ». Et en vertu de l’article R. 411-6 
de ce code : « Les dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 sont accordées par le préfet 
(…). ». 

8.  L’arrêté du 29 octobre 2009 des ministres chargés de l’agriculture et de 
l’environnement fixe la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire, parmi lesquels 
figure le choucas des tours, et précise les modalités de sa protection.

9.  Si l’objectif tenant à la prévention des dommages importants à l’élevage est au 
nombre des motifs qui peuvent justifier, aux termes des dispositions législatives citées ci-dessus, 
une dérogation à l’interdiction de perturbation intentionnelle des conditions de vie d’une espèce 
protégée au titre de l’article L. 411-1 du code de l’environnement, de telles mesures dérogatoires 
ne sauraient être légalement adoptées que s’ils n’existent pas notamment d’autres solutions 
alternatives satisfaisantes. 

10.  Il ressort des pièces du dossier, dont l’étude réalisée en mars 2022, à la demande 
des services de l’État, par l’université de Rennes, intitulée « acquisition de connaissances sur 
l’écologie du choucas des tours (Corvus monedula) en région Bretagne 2022 », que « les deux 
paramètres principaux à la base de la dynamique démographique de la population de choucas des 
tours sont d’une part la disponibilité en substrats de nidification et d’autre part la disponibilité en 
ressources trophiques de qualité » et que des solutions alternatives à la destruction d’individus 
existent impliquant conjointement la limitation de l’accès aux substrats de nidification, en 
particulier par l’obstruction des cheminées dès lors que les sites les plus utilisés par l’espèce sont 
d’origine anthropique et aux ressources agricoles ( limitation des grains de maïs disponibles en 
hiver dans les champs, limitation de l’accès au tas d’ensilage sur exploitations, assolement selon 
la distance aux villes, ajustement des méthodes de semis, ou le regroupement des semis pour 
réduire la période de dégâts). Il ressort également de l’avis du CSRPN que la diminution de la 
disponibilité du maïs en hiver, notamment autour des bâtiments et silos agricoles, est  identifiée 
comme un enjeu central. Si le préfet du Morbihan fait valoir que plusieurs initiatives ont d’ores-
et-déjà été prises en vue de rechercher des solutions alternatives à la destruction d’individus de 
cette espèce protégée, dont l’efficacité est apparue limitée, ces affirmations ne sont pas de nature 
à contredire utilement les conclusions de l’étude de 2022 et l’avis du conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel alors qu’il ressort des pièces du dossier que ces initiatives sont 
encore à ce jour restées très limitées, une seule expérimentation de l’engrillagement des 
cheminées ayant été menée sur la commune de Mellac dans le Finistère en 2021 et les 
recommandations agronomiques ayant été testées sur quelques sites seulement. Un plan d’action 
régional a d’ailleurs été mis en place en mars 2023 en vue d’avoir une meilleure connaissance de 
l’espèce, d’actionner les leviers durables de limitation des effectifs que constituent le gîte et la 
nourriture et un projet fonds vert agréé par l’État va permettre, sur les années 2025 à 2027, de 
faire d’autres tests pour explorer les pistes alternatives aux prélèvements de choucas des tours. 

11.  Il résulte de ce qui précède qu’en l’état de l’instruction, le moyen tiré de la 
méconnaissance de l’article L. 411-2 du code de l’environnement est propre à créer un  doute 
sérieux quant à la légalité de l’arrêté contesté, du fait de l’existence des solutions alternatives 
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satisfaisantes aux mesures autorisées de destruction d’un maximum de 1 500 choucas des tours, 
solutions qui n’ont pas encore été pleinement explorées préalablement à l’adoption de l’arrêté 
contesté. 

12.  Il résulte de tout ce qui précède que les deux conditions auxquelles les dispositions 
précitées de l’article L. 521-1 du code de justice administrative subordonnent le prononcé d’une 
mesure de suspension étant réunies, il y a lieu de faire droit aux conclusions des associations 
requérantes aux fins de suspension de l’exécution de l’arrêté litigieux. 

 
Sur les frais liés au litige :

13.  Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’État le 
versement aux associations requérantes de la somme globale de 500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative.

 

 
O R D O N N E :

 
 
 

Article 1er : L’exécution de l’arrêté du 15 mai 2025 du préfet du Morbihan portant dérogation 
aux interdictions d’atteintes à une espèce protégée choucas des tours (Corvus monedula) pour 
l’année 2025 est suspendue.
 
Article 2 : L’État versera aux associations Bretagne Vivante-SEPNB, LPO Bretagne et One 
Voice la somme globale de 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  
Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à l’association Bretagne Vivante-SEPNB, 
première dénommée pour l’ensemble des associations requérantes en application de l’article 
R. 751-3 du code de justice administrative, à la chambre d’agriculture du Morbihan et à la 
ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche. 

Copie en sera adressée au préfet du Morbihan. 

Fait à Rennes, le 30 juin 2025.

Le juge des référés,

signé

F. Plumerault 

La greffière,

signé

P. Lecompte

La République mande et ordonne à la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et 
de la pêche en ce qui la concerne ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision.


